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OOORRRR

444)))))

Lancement du concours «Villes 
et Villes Etoilés 2011», c’est parti !  voir p.5
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 Hymne à la nuit 



La Nuit, c’est le temps du repos, le temps du rêve, 
mais aussi le temps de la contemplation !



L’Association nationale pour la protection du ciel et de 
l’environnement nocturnes (ANPCEN) appelle au retrait 
de la norme expérimentale AFNOR censée « minimiser » 
les « nuisances lumineuses extérieures »

Communiqué de Presse



Lancement du concours « Villes et Villages Étoilés » 2011



Vers un éclairage public parfaitement maîtrisé
Le diplôme «Villes et Villages Étoilés» remis à la commune d’Estoublon

Extrait du journal  La Marseillaise  14 juin 2011

La remise du fameux diplôme à Estoublon

Alain Moreau, Michel Deromme (correspondant ANPCEN 
Limousin), Claude Guerrier et Patrick Rougeot 

Creuse : Remise des 
diplômes V&VE 2010



La commune obtient le label «Village étoilé»
Boisset Saint-Priest

Jean-Jacques Etienne (correspondant ANPCEN 42) et Roland Couprie (Maire) présentent le 
panneau qui sera installé à l’entrée de la commune / Véronique Guillaume

Extrait du journal  La Tribune / Le Progrès  5 juin 2011

Savennières : Encore un peu plus près des étoiles
La commune vient d’obtenir le label village étoile grâce à une réduction
de la consommation électrique et donc une meilleure observation du ciel.

Savennières, route de La Possonnlère, mardi. Le Conseil municipal des enfants a dévoile un des 
panneaux village étoile, symbolisant I aboutissement de leur projet

Extrait du journal  Courier de l’Ouest  24 juin 2011



Communication du Département de l’Eure 
Développement durable / secteur public.fr / 22 février 2011



Maîtriser l’éclairage public

I
l y a 5 ans on ne se
posait pas ce type de 
questions » ces propos
de Thierry Dupoué, le

maire de la Bernerie, illus-
trent l’évolution des men-
talités dans ce domaine et
ce, aussi bien au niveau des
élus que des habitants.

Horloge astronomique
Aujourd’hui « nous souhai-
tons inscrire la commune
dans une démarche géné-
rale de préservation de l’en-
vironnement en réduisant
notamment notre consom-
mation d’électricité ». Après

des audits qui ont évoqué 
un système vétuste et
consommateur d’énergie,
la commune a sécurisé ses
installations et changé le
système de lancement de
l’éclairage public passant
de cellules lumineuses à
des horloges astronomiques
« qui offrent une meilleure 
homogénéité et plus de pré-
cision » remarque Jean-Paul
Maas, 1er adjoint.

Collerette à leds
Aujourd’hui, La Bernerie
passe au stade supérieur en
installant de nouveaux lu-
minaires, plus esthétiques
et économes. Jean-Paul
Maas les a découverts lors
du salon des maires en
2009. « Ces mats avaient
reçu le prix de l’innovation »
précise l’élu qui a estimé
qu’ils correspondaient aux
attentes de la commune.
Mieux que l’expérience me-
née dans le quartier du Crè-
ve-cœur où face à des lam-

padaires très lumineux, des
variateurs ont été installés 
« qui permettent de baisser 
la puissance de l’éclairage
mais peu la consommation ». 
Ceux installés récemment

rue Clemenceau sont équi-
pés d’ampoules de 45 W,
contre 70 pour les précé-
dents. Juchés à 4 mètres de
hauteur contre 6 auparavant
et surtout pourvus d’une 

meilleure lentille et d’un
véritable système de ré-
flexion, ils éclairent mieux
la rue et consomment beau-
coup moins. Enfin, à environ
un mètre de hauteur, ces

lampadaires bénéficient
d’une collerette de leds lu-
mineuses qui offre un jalon-
nement permettant ainsi
d’éteindre l’ampoule prin-
cipale quand peu de monde
circule, soit en moyenne
entre minuit et 6 heures du 
matin.

Économie
À terme, en fonction des
travaux, les rues de la Ber-
nerie seront équipées de
ces nouveaux mats, à com-
mencer par le quartier du 
Carré. Engendrant ainsi des
économies qui à terme
pourraient atteindre jusqu’à
85 % de la consommation
annuelle, d’autant que ces
lampadai res  coûtent
aujourd’hui moins cher à
l’achat que leurs prédéces-
seurs. Ainsi pour les 14
posés rue Clemenceau le
coût est de 36 000 € dont
11 000 € à la charge de la 
commune contre 45 000 € 
et 27 000 € pour la ville
avec les anciens modèles.
Bref, une belle opération
qui permet à la fois de s’ins-
crire dans une logique de 
développement durable,
d’économie financière pour
la commune, tout en main-
tenant l’éclairage des rues
car, « si les habitants ont
conscience qu’il faut réduire
notre consommation d’élec-
tricité ils ne sont pas prêts 
à une extinction totale la
nuit ».Ω

Laurent Huou

REPÈRES

1 050
Le nombre de points lumineux 

à la Bernerie

100 000 €
La facture d’électricité

de la commune

3 watts
La puissance des leds 

sur la collerette

Roland Hentzien (conseiller municipal) Thierry Dupoué et Jean-Paul Mass satisfaits de ces lampadaires.

« Les habitants ont 
conscience qu’il faut 
réduire notre 
consommation »

Les buts : s’inscrire dans une 
démarche environnementale
et réduire la facture annuelle
de l’électricité.

LA BERNERIE.„  La commune rénove et développe une meilleure gestion de son éclairage public

Extrait du journal   Presse Océan  17 mai 2011 



équipement >>> rénovation de l’éclairage

Vers un éclairage durable
rcachon vient de choisir son partenaire dans un cadre Public-Privé pour le dossier « éclairage public » d’une durée de vingt ans. Ce partenariat porte

à la fois sur la conception, la réalisation, le préfinancement, l’exploitation, la gestion et le renouvellement des installations nécessaires à la

restructuration de son éclairage et à la valorisation de son patrimoine. Concrètement, il s’agit de renouvellement et d’entretien de nos éclairages

publics, feux tricolores et autres mises en lumières architecturales. Ce partenariat veut également s’imposer comme une réponse efficace aux

enjeux environnementaux.

Rappel
Suite à un diagnostic de 2007 concluant à la vétusté de

l’éclairage public (matériel, pollution lumineuse,

surconsommation…), la Mairie a engagé une démarche

aboutissant aujourd’hui à un contrat de Partenariat Public-

Privé. Les Arcachonnais ont été associés à la réflexion par

une vaste enquête menée pour l’amélioration de cet

éclairage. Après quelques mois d’études et analyses, c’est

la société SPIE qui a été retenue sur ce projet de grande

ampleur.

Eclairer intelligent
L’un des axes de ce projet est d’éclairer la ville en se

conformant le plus possible aux exigences requises en

matière de développement durable. Trois critères

contribuent à cela :

- le choix des matériaux : avec le remplacement des

ampoules hors normes par des ampoules basses

consommation mais aussi la mise en place de mâts

autonomes (rechargeables à l’énergie solaire)…

- la réduction du coût de la facture énergétique : avec

la suppression de plusieurs armoires électriques et la mise

en place de variateurs de lumière permettant la variation

de l’intensité lumineuse. 

- la limitation de la

pollution lumineuse :

on parle de pollution

lumineuse quand les

éclairages artificiels

nombreux et omniprésents nuisent à l’obscurité normale

et souhaitable de la nuit. Les conséquences vont de la

simple gène (observation du ciel) à une nuisance réelle

(perturbation du sommeil, stress). 

Avec ce nouveau matériel et l’ajustement de la puissance

nécessaire à l’éclairage, la Mairie table sur une économie

d’énergie de 43% pour la durée du contrat.

La gestion du chantier
sur le mode durable

>

Traitement des déchets
Ce chantier va démarrer par une phase de

travaux. Des déchets de différentes natures seront

alors générés (mâts, lanternes, visserie, ferrure,

plastique, coffres électriques, ampoules, fils,

lampes, terre et matériaux de terrassement,

enrobés, béton…).

Afin de mieux répondre aux attentes de la

Mairie, un Schéma Organisationnel de Gestion

d’Elimination des Déchets a été mis en place

pour assurer le respect de la règlementation en

vigueur concernant les déchets, l’optimisation

du tri et le recyclage. 

Dans ce cadre et afin d’éviter toute pollution

ou nuisance, une zone de stockage en plein air,

une zone de stockage intérieure  ainsi qu’une

zone de rétention étanche abritée seront mises

en place temporairement sur Arcachon. 

Réduction des déchets créés

L’une des volontés de la Municipalité sur le

chantier concerne la réduction d’émission des

déchets. Comment faire  ? En réemployant

immédiatement par exemple, les matériaux

extraits sans traitement spécifique, lors des

terrassements ou en réutilisant les déblais excavés

après traitement à la chaux pour le rendre propre

au remblaiement.

Le

saviez-

vous ?
Dès 1830, les responsables de l’éclairage de Paris

n’allumaient qu’un réverbère sur deux les nuits

de clair de lune afin d’économiser l’énergie.

>

la mairie table
sur une économie
d’énergie de 43%“

“

Extrait de  Arcachon en Direct  mai 2011



Plus d’éclairage public de 
minuit à 5h30

Extrait du journal  Le Dauphiné  5 juin 2011

BARRET-SUR-MEOUGE, Hautes Alpes

Pau (64 / 85000 h) à la recherche des kWh économisés



Éclairage : Menton teste un procédé unique en France

Extrait du journal   Nice Matin   6 juin 2011

Le député-maire Jean-Claude Guibal s’est rendu sur le cours Georges V pour 
superviser la mise en place de ce nouvel équipement.

Tilburg expérimente des lampadaires intelligents

Extrait du journal  Le Figaro  21 mai 2011



Les villes disposent de plus de lumière qu’il n’en faudrait en pleine nuit / Claude Essertel

La Frapna aide les villes à éviter la pollution lumineuse

Extrait du journal   Le Progrès   17 mai 2011



Variations autour de la lumière Extrait du journal  DNA  26 mars 2011

La Ville de Strasbourg participe à Earth Hour la nuit prochaine, durant laquelle six sites habituellement éclai-
rés seront éteints. Cette action symbolique s’inscrit dans une démarche de longue haleine, visant à réduire la 
consommation d’électricité et par conséquent la facture énergétique.

Gi9aumont-Champaubert 
(51269 / 260 h.) La =n des vieux 
candélabres

Vu sur  lunion.presse.fr   16 mai 2011

Les agents du syndicat du Der ont enlevé les candélabres entre les 
ronds-points de Chantecoq et du château d’eau.





Tout en poursuivant l’amélioration de
son parc de luminaires en les dotant
d’ampoules moins énergivores, la ville
va expérimenter une réduction de la
durée de son éclairage public.
De août à octobre, la quasi totalité des
lampadaires fondettois seront ainsi
éteints à raison de cinq heures par nuit
à partir de minuit. Une expérimenta-
tion qui fera l’objet d’une concertation
continue auprès des Fondettois.
Objectifs : protéger l’environnement,
réduire la pollution lumineuse, faire
des économies et anticiper les hausses
futures de l’électricité.

Pour illuminer ses nuits, la France
consomme chaque année 5 térawa;s
(milliers de milliards de wa;s) d’élec‑
tricité dans 9 millions de lampes qui
fonctionnent entre 3 500 et 4 500 heures
par an*. Une consommation deux fois
supérieure à celle de l’Allemagne !
Ce service public pèse pour environ
37 % dans la facture d’électricité des
communes*. A Fonde;es, la politique
menée par la municipalité vise depuis
plusieurs années à changer progressi‑

vement les lampes à ballon

fluorescent qui consomment trop d’élec‑
tricité par des lampes à vapeur de so‑
dium, plus efficientes. Parallèlement,
l’installation d’horloges astronomiques

et de variateurs de tension permet de
réaliser de sérieuses économies (lire
page 14). 

5 heures d’éclairage en moins
Au‑delà de ces actions visant à mieux
maîtriser l’énergie dépensée par la
ville, la municipalité a décidé d’optimi‑
ser son efficacité énergétique en expé‑
rimentant une réduction de la durée de
son éclairage public pendant trois
mois. De août à octobre, les luminaires
seront éteints à raison de cinq heures

par nuit, à l’instar d’autres com‑
munes du département comme
Ballan‑Miré et Sainte‑Maure‑
de‑Touraine pour lesquelles
l’expérience a été convaincante
au point d’être devenue défini‑
tive. Une expérience similaire
est de fait actuellement en
cours à Joué‑lès‑Tours. Menée
en concertation avec les Fon‑
de;ois, ce;e expérimentation

répondra par ailleurs aux recomman‑
dations amorcées au niveau national
par le Grenelle de l’environnement en
matière de développement durable

Le Plan Climat de Tour(s)plus incite
les communes à mettre en valeur
leur territoire grâce à l’éclairage

public tout en convertissant le parc
à des technologies plus économes. La com‑

munauté d’agglomération s’investit aussi
contre la pollution lumineuse nocturne.

Eclairage public
ECLAIRER MIEUX, ECLAIRER JUSTE

(article 173 de la loi Grenelle 2), mais
également au niveau intercommunal
où le Plan Climat de Tour(s)plus  incite
à lu;er contre la pollution lumineuse
qui influe non seulement sur le mode
de vie des animaux, mais aussi sur le
nôtre. Au‑delà de ces préoccupations
environnementales, une réduction de
l’éclairage nocturne vise également à
anticiper les hausses de tarifs a;endues
ces prochaines années, en conséquence
de l’ouverture à la concurrence du mar‑
ché de l’électricité. En 2015, les tarifs ne
seront effectivement plus fixés par le
gouvernement et chacun d’entre nous
s’a;achera à limiter ses dépenses éner‑
gétiques. Lorsque l’on qui;e une pièce
de la maison, le premier réflexe consiste
à éteindre la lumière. Alors pourquoi
laisser la lumière dans la rue à des
heures où quasiment personne n’est à
l’extérieur ? Une peur culturelle du noir
que la nécessité d’économiser l’énergie
et de protéger la biodiversité doit ap‑
prendre à comba;re. Parce qu’éclairer
mieux, c’est aussi éclairer juste�
* Source : agence de l’environnement et
de la maîtrise de l’énergie (Ademe).

Le saviez-vous ?

t l’amélioration de

Extrait de  Fondettes, le magazine   No.28  juin 2011



Légende :
ULOR : pourcentage de lumière injectée au-dessus de l’horizontale
Pmoy : puissance moyenne (en Watt)
SHP : Sodium Haute Pression (technologie des lampes utilisées)
1500 pts lumineux : 1500 lampadaires

Modélisation réalisée par Nicolas Bessolaz
administrateur ANPCEN et correspondant 73 

ULOR > 0% refusé par l’ANPCEN ULOR = 0% / OK pour l’ANPCEN



Extrait du journal  La Montagne  19 mai 2011



Nice fait ses 2èmes trophées de l’environnement

Vu sur   Nice Premium   13 avril 2011

Crédits photo www.nice.fr



Alain Mourlevat, Daniel Rousset, Michel Martel

La facture énergétique de la 
France en hausse de 19 % en 
2010 

Lu sur   Les Échos  11-12/03/11, p. 23

Skytracer dans le cielExposcience en Haute Loire 
du 25 au 28 mai 2011

SYANE et refonte de 
l’éclairage



Éclairage de nuit  -  13 éme législature

Réponse de Mme la Ministre de l’écologie, du 
développement durable, des transports et du 
logement MEDDTL

Uzerche : que les illuminations soient !
JUSTICE : Ils ne voulaient pas que leur demeure soit mise en lumière

FIAT LUX ! La cour administrative d’appel de Bordeaux a 
dé+nitivement tranché le di3érend opposant les propriétaires du 
chateau Pontier à la ville d’Uzerclie. ARCHIVES AGNÈS GAUDIN

Extrait du journal  La Montagne   16 mars 2011



L’éclairage nocturne 
pollue les villes

Lu sur  Ciel & Espace  février 2011

L’énergie bon marché, c’est =ni

L’Europe publie sa politique d’économies d’énergie

Vu dans   Le Monde, 09/03/11 -10/03/11  La Tribune  Libération   

Le gouvernement tranche en faveur d’EDF sur le tarif de rachat de l’électricité

20/04/11 : Le Monde / Libération / Les Échos / Le Figaro; Le Nouvel Observateur, 21-27/04/11



Inquiétude du côté de Mont Mégantic, première 
réserve de ciel étoilé du monde

L’ASTROLab du Mont-Mégantic relance le projet de lutte contre la pollution lumineuse 
a+n de contrer la dégradation du ciel étoilé

La pollution lumineuse au 
=l du temps

Lu sur  Gizmodo.fr  23 mars 2011



Sortir les bébés pétrels du pétrin

Nouméa  02 Juin 2011 

Sauvegarder les papillons et la biodiversité

La Lettre d’infos n°51 de  Noé Conservation   Mars 2011



Pollution Lumineuse
Elle empêche l’air de se puri+er

Extrait du magazine  Science & Vie  Mars 2011 



Nouveaux tarifs de cotisation à l’ANPCEN pour 2012

Adhésion 2011 à l’ANPCEN



Composition du Conseil 
d’Administration :

Assemblée Générale 
à Châteldon

Tony Bernard, Anne Marie Ducroux, Paul Blu et Guillaume Joubert

Extrait de La Montagne 18 avril 2011 



Extinctions sur le département des Deux-Sèvres

Formation ANPCEN du 17 au 19 juin 2011


